
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 20 septembre 2022 

Déléguée du Comité de Direction : M. Allio BERNARD 

Présents : M. SMITH John Président, Mmes MANCINI Angélique, ROSIC Valérie, 
MM. MICHEL Claude, VOLPIHAC Pascal, ROUIRE Emile  

Excusés : Mme CHAZAL Stéphanie MM. MARTINEZ Vincent, AJJANI Hicham, 
DONADIO Julien, AJJANI Rachid, GUIGUE Fabien, VAN MEEL Alan, 

Absents non excusés : M. TALBI Rachid 

Reçus : MM. NAAMANI Samir, BENMOUFFOK Djelloul, EL KADI Nawfal, 
MOLINES Thomas (par téléphone) 

 

PROGRAMME DU SAMEDI 08 OCTOBRE 2022 
STAGE DE RENTREE JEUNES ET STAGIAIRES 

 
-8h30 accueil des participants 

 
-9h00 ouverture : intervention de la Commission des Arbitres 

 
Groupes des arbitres assistants : 

 
Déplacement vers le terrain avec mise en place de différents ateliers encadrés par des 

arbitres de Ligue. 
 

-11h45 douche (obligatoire) et retour au District pour le repas en commun. 
 

ARBITRAGE 



 

 

-13h15 composition des groupes de travail en fonction du nombre de participants (2 ou 3 rotations 
de 45 minutes prévues) et début des ateliers. 
Feuille de match papier et rapport 
Présentation des nouvelles lois du jeu et consigne FFF 
Divers 
 
-16h30 accueil des parents : échanges et questions diverses. 
 

CORRESPONDANCES 
 

CLUBS 
 

SAINT DIDIER/ESPERANCE PERNOISE bien reçu votre courrier 
REV. DU GROZEAU MALAUCENE bien reçu votre courrier 
SPC ALTHEN DES PALUDS dans la mesure du possible 
CAUMONT FC bien reçu votre courrier 
US AVIGNON bien reçu votre courrier 
CALAVON FC bien reçu votre courrier 
 
La Commission du Développement de l'Arbitrage tient à féliciter les deux entraîneurs des équipes 

Etoile d'Aubune et Courthezon pour leur comportement exemplaire envers monsieur l'arbitre. La 

Commission des Arbitres se joint à ces remerciements 

ARBITRES 
 

– M. MARQUIER Gérard bien reçu votre certificat 
– M. COLOMBO Stephan bien reçu votre courrier, rectification faite 
– M. JAMALI Youssef bien reçu votre courrier 
– M. KHAMOUSS Abdel bien reçu votre courrier 
– M. HOORNAERT Vincent nous allons faire le nécessaire 
– M. DAVUT Futsi bien reçu votre courrier. Bonne chance dans votre nouvelle vie 
– M. AGZIRIN Zacharia bien reçu votre justificatif pour votre absence du 18 septembre, nous 

vous adressons toutes nos félicitations 
– Melle FRANK Elise bien reçu votre courrier 
– M. ABDANE Ahmed note de frais transmise 
– M. VAN MEEL Alan bien reçu votre courrier 
– M. POIRSON Frédéric justificatif en attente pour votre absence lors de la rencontre D2 

Poule A du 18/09 
– M. MRIOUAH Chadi justificatif en attente pour votre absence lors de la rencontre U17 D1 

du 18/09 
– M. SAHKI Rayan justificatif en attente pour votre absence lors de la rencontre R1 Féminine 

en date du 18/09 
– M. BENMOUFFOK Djelloul bien reçu votre courrier 
– M. EL AFOUI Abdelmajid bien reçu votre courrier 
– M. MORCHE Clément veuillez-vous rapprocher des désignations 
– M. LOUNISSA Rafik bien reçu votre certificat 

 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 

La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que 
vous devez contacter est celle des contrairements. 



 

 

La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas 
répondre directement aux arbitres. Merci 
 

RESERVE TECHNIQUE 
 

DU CLUB DE : MOURIES 
Match N° 24964998. Equipes :  FC ST ETIENNE DU GRES 1 / MOURIES 1 
Compétition :   COUPE GRAND VAUCLUSE 
Score : 3 / 1 
  
- Attendu que le capitaine de l’équipe de MOURIES n'a pas formulé à l’arbitre les réserves en 

conformité avec l’article 146.2 des Règlements Généraux, au 1er arrêt de jeu suivant la faute ou 
de la faute contestée sur lequel l’arbitre n’est pas intervenu et qui est la conséquence de la décision 
contestée (l’arbitre a fait jouer des prolongations en coupe Grand Vaucluse). 
 

- Attendu que ces réserves ne sont pas recevables en la forme en conformité avec l’article 146-
c des Règlements Généraux 

  
1 : pour être recevable sur la forme, cette réserve technique aurait dû être posée à la fin du 
temps réglementaire avant le coup d’envoi de la prolongation, ou lors du premier arrêt 
suivant le coup d’envoi de la prolongation, elle a été posé à la 10 minutes de la deuxième 
période des prolongations. 
  
2 : de plus, la réserve technique a été adressé à la commission des statuts et règlements 
alors qu’elle est de la compétence de la commission des arbitres. 
  
- La commission pour ces motifs, dit la réclamation irrecevable sur la forme. 
  
La Commission des Arbitres jugeant en la seule présence de ses membres et en premier ressort dit 
score acquis sur le terrain à savoir sur le score de FC ST ETIENNE DU GRES : 3 TROIS – 
MOURIES : 1 UN et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation. 
 
 

INDISPONIBLES 
 

ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 15 JOURS. MOINS 
DE 10 JOURS L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES 

EN COMPTE SOUS RESERVE DE L'APPLICATION DU REGLEMENT. 
 
– M. MARQUIER Gérard indisponibilité jusqu'à date ultérieure 
– M. LOUNISSA Rafik indisponibilité jusqu'à date ultérieure 
– M. COQK Mathias indisponibilité jusqu'à date ultérieure 
– M. BEN THABET Medhi émise le 13/09 : 17/09/2022 (samedi) 
– M. BELABACCI Mohamed émise le 14/09 : 01/10/2022 
– M. BOUAITA Samir émise le 14/09 : 02/10/2022 
– M. VITTORIETTI Yannick émise le 14/09 : 24/09/2022 
– Mme LABATUT Corinne émise le 14/09 : 02/10/2022 (dimanche) 
– M. AJJANI Rachid émise le 14/09 : 14/09/2022 au 14/06/2023 
– M. RAHOUNI Hamza émise le 14/09 : 01/10/2022 au 02/10/2022 
– M. IKAN Moussa émise le 14/09 : 21/09/2022 au 24/09/2022 
– M. BENMOUFFOK Djelloul émise le 16/09 : 01/10/2022 
– M. HOORNAERT Lucas émise le 16/09 : 08/10/2022 



 

 

– M. HOORNAERT Vincent émise le 15/09 : 15/10/2022 au 16/10/2022 
– M. BRICHARD Steve émise le 15/09 : 15/10/2022 
– M. HOORNAERT Vincent émise le 16/09 : 08/10/2022 
– M. CHANCHOU Nicolas émise le 17/09 : 15/10/2022 (samedi) 
– M. CHANCHOU Nicolas émise le 17/09 : 01/10/2022 (samedi) 
– M. AGBI Aziz émise le 20/09 : 25/09/2022 (dimanche) 
– M. SAHNOUNE Samy émise le 16/09 : 08/10/2022 au 10/10/2022 
– M. BEN THABET Medhi émise le 18/09 : 24/09/2022 (samedi) 
– M. ABDANE Ahmed émise le 18/09 : 01/10/2022 (samedi) 
– M. KARA ALI Abess émise le 19/09 : 01/10/2022 
– Mme LABATUT Corinne émise le 19/09 : 08/10/2022 
– M. LOUNISSA Rafik émise le 20/09 : 20/09/2022 au 30/06/2023 
– M. AUBERT Adrien émise le 20/09 : 01/10/2022 au 02/10/2022 
 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 
 

Contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 

Réunion du Mardi 13 septembre 2022 

Déléguée du Comité de Direction : M. Allio BERNARD 

Présents : M. SMITH John Président, Mmes MANCINI Angélique, ROSIC Valérie, 
MM. MICHEL Claude, VOLPIHAC Pascal, ROUIRE Emile  

Excusés : Mme CHAZAL Stéphanie MM. MARTINEZ Vincent, AJJANI Hicham, 
DONADIO Julien, AJJANI Rachid, GUIGUE Fabien, VAN MEEL Alan, 

Absents non excusés : M. TALBI Rachid 

Reçus : MM. NAAMANI Samir, BENMOUFFOK Djelloul, EL KADI Nawfal, 
MOLINES Thomas (par téléphone) 

 

PROGRAMME DU SAMEDI 08 OCTOBRE 2022 
STAGE DE RENTREE JEUNES ET STAGIAIRES 

 
-8h30 accueil des participants 
-9h00 ouverture : intervention de la Commission des Arbitres 
 
Groupes des arbitres assistants : 

Déplacement vers le terrain avec mise en place de différents ateliers encadrés par des arbitres 
de Ligue. 

 
-11h45 douche (obligatoire) et retour au District pour le repas en commun. 

-13h15 composition des groupes de travail en fonction du nombre de participants (2 ou 3 
rotations de 45 minutes prévues) et début des ateliers. 

Feuille de match papier et rapport 
Présentation des nouvelles lois du jeu et consigne FFF 

Divers 
-16h30 accueil des parents : échanges et questions diverses. 

 



 

 

CORRESPONDANCES 
 

CLUBS 
 

US PLANAISE reçu votre courrier, pensez la prochaine fois à noter le nom des arbitres 
SAINT DIDIER/ESPERANCE PERNOISE reçu vos remerciements, transmis à notre représentant 
pour la Commission de la Licence à Points 
ETOILE D'AUBUNE transmis votre dossier licence à point à notre responsable qui vous contactera 
COMETE SARRIANS transmis votre dossier licence à point à notre responsable qui vous 
contactera 
 

ARBITRES 
 

– M. BELHADRI Boudia reçu votre certificat médical pour absence du 03 ou 04 septembre 
2022 

– M. IKAN Moussa notez-le justificatif de votre absence de dimanche 11 septembre 2022 
– M. GARCIA Kevin reçu vos explications sur votre match de dimanche, pour votre compte 

FFF, appelez Monsieur Amzallag Simon 
– M. AOULAD Hakim reçu votre courrier, dans la mesure du possible nous essaierons de 

satisfaire votre demande 
– M. COLOMBO Stéphan notez vos indisponibilités 
– M. KARA ALI Abess reçu votre justificatif d'absence au stage 
– M. CONSTANTIN Nicolas la Commission vous autorise à arbitrer le match amical en 

référence sur votre courrier 
– M. MORCHE Clément il est prévu un stage jeunes arbitres le 08 octobre à la Souvine, 

vous allez recevoir les modalités prochainement 
– M. SECIU Alin Cristian notez vos explications sur votre match de dimanche 
– M. AGZIRIN Zacharia nous connaissons la situation du vestiaire d'Althen vous êtes le 

premier arbitre qui nous fait remonter officiellement cette situation je vous invite la 
prochaine fois à ne pas arbitrer et nous faire parvenir un rapport que je transmettrai à la 
Commission compétente et nous allons suivre ce dossier 

– M. EL AFOUI Abdelmajid merci de nous informer de l'absence de votre arbitre assistant 
– M. KINNOUS Chaïb reçu votre courrier 
– M. BOUBKARI Abid merci de vos remerciements qui nous ont beaucoup touché 
– M. KHETTAR Ramy veuillez nous faire parvenir un justificatif pour votre indisponibilité du 

11/09/2022 
– M. M'HAYA Nabil veuillez nous faire parvenir un justificatif de travail suite à votre 

indisponibilité du 11/09/2022 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 

La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous 
devez contacter est celle des contrairements. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne 

pas répondre directement aux arbitres. Merci 
 

 

INDISPONIBLES 
 

ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 15 
JOURS. MOINS DE 10 JOURS L'INDISPONIBILITE SERA 



 

 

REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE SOUS RESERVE DE 
L'APPLICATION DU REGLEMENT. 

 

– Melle FRANK Elise émise le 12/09/2022 : 21/10/2022 au 27/10/2022 
– Melle COLIN Emilie émise le 12/09/2022 :  21/10/2022 au 27/10/2022 
– M. ZENASNI Ramdam émise le 13/09/2022 : 30/09/2022 au 03/10/2022 
– M. YAMLOUNI Noaaman émise le 11/09/2022 : 24/09/2022 
– M. YAMLOUNI Noaaman émise le 11/09/2022 : 28/10/2022 au 31/10/2022 
– M. CATTANEO Angélo émise le 10/09/2022 : 23/09/2022 au 03/10/2022 
– M. RAMI Mustapha émise le 09/09/2022 : 29/09/2022 au 04/07/2023 
– M. GARCHI Ouadi émise le 09/09/2022 : 08/10/2022 au 09/10/2022 
– M. MOLINES Thomas émise le 09/09/2022 : 24/09/2022 
– M. BELHADRI Boudia émise le 10/09/2022 : 10/09/2022 au 15/09/2022 
– M. ZAÏM Rachid émise le 08/09/2022 : 19/11/2022 
– M. ZAÏM Rachid émise le 08/09/2022 : 03/12/2022 
– M. ZAÏM Rachid émise le 08/09/2022 : 07/12/2022 au 17/12/2022 
– M. ZAÏM Rachid émise le 08/09/2022 : 31/12/2022 
– M. LERAY Bastien émise le 07/09/2022 : 19/11/2022 
– M. KHAMOUSS Abderrahim émise le 07/09/2022 : 18/09/2022 au 30/09/2022 
– M. HERNANDEZ Jesus émise le 06/09/2022 : 06/09/2022 au 30/09/2022 
– M. CHATI Samir émise le 07/09/2022 : 09/10/2022 au 17/10/2022 
– M. COLOMBO Stephan émise le 09/09/2022 : tout le mois de septembre 

 
 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 
 

Contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 


